
 

 
 
 
 
 
 
 

Aux personnes intéressées par COMPANYON 

 

COMPANYONINFO Nº 6 - DECEMBRE 2009  

 
LES DERNIERES NOUVELLES DES PROJETS  
 
 
Depuis 2008 la Municipalité est engagée dans la mise en œuvre de la trentaine de projets issus 
de COMPANYON. Elle informe le Conseil communal et les participants à COMPANYON deux 
fois par année et l'ensemble de la population une fois par an. 
 
En bientôt deux ans chaque bilan a montré des avancées et certains projets sont déjà 
entièrement réalisés. Actuellement, les efforts se poursuivent pour une mise en œuvre aussi 
rapide que possible. Toutefois, la délicate situation financière de la Commune exigera ces 
prochains mois, de prioriser les investissements et possiblement de reporter, voire 
d'abandonner, certains projets. 
 
Ce COMPANYONInfo se concentre sur les nouvelles concrètes que la Municipalité peut 
apporter par rapport à juin 2009. Contrairement aux précédentes informations, tous les projets 
ne sont donc pas mentionnés. Mais aucun n'est oublié. 
 
 

 
Intégration pour tous 
 
 

• Envies de quartier 

En raison de la situation financière de la Commune, la Municipalité a dû se résoudre à 
reporter le projet de construction d'un bâtiment à usage collectif dans le quartier de la 
Levratte. 

Elle poursuivra ses efforts pour favoriser l'implantation progressive de maisons de quartier. 
Ainsi, en plus de la maison de quartier ouverte à la Levratte, un local a été attribué à 
l'Association Espace Jeunesse Redoute et un espace collectif sera mis à disposition des 
habitants du centre-ville dès le début 2010 dans le nouveau bâtiment de la Promenade du 
Jura. 

• Familles en ville  

La construction de l'Unité d'Accueil pour Ecoliers du Couchant, baptisée Le Cèdre magique, 
arrive à son terme et les enfants y seront accueillis dès le début janvier 2010. 

• Habitat 3D 

Une étude de faisabilité a été réalisée pour construire des logements protégés sur des 
parcelles communales. La Municipalité recherche actuellement un partenaire privé. La 
réalisation pourrait intervenir rapidement. 

En principe la Maison de Bourgogne sera vendue. Mais, en attendant, des rénovations  
seront réalisées d'ici l'automne 2010 pour résoudre les problèmes les plus urgents 
(remplacement partiel des fenêtres et vitrages, modernisation des montes-charge, réfection 
de la toiture plate). 



 

 

• Salles de spectacles : une approche globale 

Le questionnaire adressé aux milieux intéressés a confirmé la nécessité d'une approche 
complémentaire pour l'Aula de Marens, l'Usine à gaz et le Centre Perdtemps-Usteri. 

L'Aula de Marens bénéficiera d'une rénovation légère d'ici avril 2010 (remplacement des 
fauteuils et du sol de la salle, rafraîchissement du foyer) qui permettra, en particulier, à 
Vision du Réel d'utiliser la salle durant le festival. 

La Municipalité a déposé au Conseil communal le plan de quartier Vy Creuse-Usine à gaz 
qui permettra, entre autres, la réalisation d'une deuxième salle de spectacles. 

• Centre multisports 

Le programme du centre est défini. La Municipalité a déposé au Conseil communal la 
demande de crédit pour la réalisation d'un concours d'architecture. Sous réserve de son 
approbation le concours sera terminé fin 2010-début 2011. 

• Skate-Park 

Le besoin énoncé dans ce projet a été intégré dans le cahier des charges du concours 
d'architecture lancé pour le Parc du Reposoir. Les résultats seront disponibles en automne 
2010. 
 

 

 
Vers une "éco-ville" 
 
 

• Des logements pour tous 

La construction des immeubles à la Promenade du Jura et au Chemin de Bourgogne 
arrivent à leur terme et les logements seront mis à disposition tout prochainement. 

Le Conseil communal a approuvé la mise en place d'un système d'aide individuelle au 
logement. Il sera mis en œuvre dès 2010. 

• Economies d'énergies et utilisation d'énergies renouvelables 

Depuis juin 2009 les Services industriels rachètent à un prix encourageant l'électricité 
produite par des privés grâce à des panneaux solaires photovoltaïques. 

La Municipalité a proposé au Conseil communal de soutenir financièrement les initiatives 
privées de production d'énergie renouvelable et d'amélioration de l'efficacité énergétique 
des bâtiments. Sous réserve de son accord cette prestation sera offerte dans le premier 
trimestre de 2010. 

• Récupération et valorisation des déchets verts 

La Municipalité a soumis au Conseil communal des propositions pour un système optimisé 
de gestion des déchets qui comprend également la récolte et la valorisation des déchets 
verts. Sous réserve de son accord, le dispositif sera mis en place d'ici 2011. 

• Concept de mobilité 

La Municipalité avait prévu d'élaborer un concept général de mobilité d'ici fin 2009, puis de 
le décliner en volets plus spécifiques consacrés au transport individuel, stationnement, 
transports publics et mobilité douce. Elle a finalement décidé de contenir tous ces aspects  
dans un même document, ce qui retardera le moment de la publication. 

Par contre, la Municipalité entreprendra à court terme certaines actions dont la pertinence 
est confirmée. En 2010 elle installera des supports à vélos à la gare et des bornes de 
recharge électriques pour les vélos et scooters dans quelques lieux clefs, elle améliorera 
également la signalétique des transports publics aux abords de la gare. 

• Promotion des plans mobilité en entreprises 

La Commune de Nyon a reçu le prix cantonal de la mobilité qui vient récompenser 
l'ambitieux plan de mobilité mis en œuvre pour l'administration communale. 

• Réaménagement de la plateforme Gare 

En attendant la réalisation des grands projets (plans de quartier du Martinet et de la Gare, 
nouvelle liaison routière, concept de mobilité), la Municipalité a décidé de réaliser des 
aménagements éphémères devant La Combe et dans le cadre de la zone de rencontre. Ils 
verront le jour d'ici le printemps 2010. 

 



 

 

 

 

Entre autorités et citoyens la ligne est ouverte 
 
 

• Accueil et information 

Le nouveau site Internet www.nyon.ch rencontre un large succès. Il met à disposition de 
nombreuses informations dont l'accès est facilité. L'agenda des manifestations locales, en 
particulier, figure parmi les pages les plus visitées. 

• Il fait bon vivre à Nyon 

La Municipalité a proposé au Conseil communal la création d'un prix communal du 
développement durable pour récompenser des initiatives privées exemplaires. Sous réserve 
de son approbation le premier prix sera attribué en 2010. 
 

 

 
Valorisons nos atouts ! 
 
 

• Elargir l'offre d'hébergement 

La Municipalité a renoncé à remettre en fonction la borne de service pour les camping-cars 
à Colovray en raison des coûts nécessaires pour protéger ce vaste espace ouvert d'un 
usage abusif. Une telle installation, de même que la création d'un camping, doivent être 
envisagées dans le cadre de la région pour trouver le lieu le plus adéquat. 

• Développer le Musée du Léman 

La Municipalité a abandonné l'idée de construire un centre lémanique à Rive-Est. Elle 
privilégie la modernisation et l'extension du Musée du Léman sur son site actuel en utilisant 
l'espace disponible à l'arrière des bâtisses. Une étude de faisabilité a été réalisée et la 
recherche de partenaires privés est en cours. 

 
 
Rendez-vous en juin 2010 pour une prochaine information ! 
 

 
LA MUNICIPALITE DE NYON 

 
 

 

Si vous avez des questions ou souhaitez en savoir plus sur l'état d'avancement d'un projet 
n'hésitez pas à contacter Mme Sarah Huber, Déléguée à l'énergie et au développement durable, 
pl. du Château 3, tél. 022 363 82 24 ou sarah.huber@nyon.ch. 
 
Retrouvez tous les documents issus de COMPANYON, ainsi que la revue de presse, sous 
www.nyon.ch rubrique Nyon officiel / Développement durable. 

 
 


